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présentés des flambeaux aux citoyens Le Beau et 
Dayot, commissaires du représentant du peuple 
et a deux vieillards cultivateurs et artisans de 
cette ville et aux deux plus vieilles femmes de 
l’assemblée, qui ont mis le feu au bûcher aux 
cris de vive la République, une et indivisible, 
vive la Convention, vive les sans-culottes, vive 
la Montagne. 

Le son des instruments champêtres secondé 
à l’expression des sentiments de l’assemblée, qui 
s’est rendue sur la place de la Liberté, où se sont 
formées différentes danses, qui ont continué jus¬ 
qu’à l’approche de la nuit. Alors les citoyens se 
sont rendus dans la salle des ci-devant Ursuli-
nes, où le bal a continué jusqu’aux quatre 
heures du matin, sans le moindre trouble, sans 
la moindre division; tous les citoyens manifestant 
à l’envie les sentiments de fraternité, d’allégresse 
et de joie, et leur attachement à la République 
une et indivisible. 

De tout quoi nous avons raporté le présent 
sous nos seings, ceux des citoyens Dayot et Le 
Beau, commissaires, pour être déposé à la Mai¬ 
son commune, à tel effet, qu’il appartiendra. 

Signé : Robert (maire) , Woirdye (agent nat. 
prov.), Dumay (off. mun.) , Lucas, Houix, Bre-
din, Brobant (off. mun.), Fabre (juge du trib.), 
Nouel (receveur du distr.), Le Beau et Dayot 
(commissaires), Duportal, Le Gouaesbe (juge), 
David (mal des logis de gendarmerie). 

P.c.c. Reynaud (secret.). 
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Les juges composant le tribunal du district de 
Loches, après avoir remercié la Convention na¬ 
tionale de l’établissement de la loi du 14 fri¬ 
maire, et après l’avoir engagée de rester à son 
poste, lui annoncent que le tribunal ne conserve 
de son ancien costume que le ruban tricolore 
et la médaille, et que le bonnet de la liberté 
remplace le chapeau à panache, tout le reste 
lui ayant paru des objets de luxe (1) . 

Renvoi au comité de législation (2). 

[Loches, 4 p luv. II] (3) 
« Citoyens législateurs, 

Le tribunal du district de Loches voit avec 
satisfaction, que vous livrez aux tribunaux ceux 
de nos membres qui s’écartent des vrais princi¬ 
pes, et qui, sous les dehors d’un faux patriotisme, 
se disent les amis du peuple pour mieux le trom¬ 
per. La loy du 14 frimaire est la clef de la voûte 
de l’édifice; sans elle nous étions retardés dans 
notre marche; sans elle le fédéralisme, le modé¬ 
rantisme croissaient à vue d’œil. Les trois quarts 
des hommes n’ont pas de caractère et les autres 
ne peuvent s’imaginer qu’il en faut, car sans 
énergie, sans fermeté, point d’exécution. 

Restez à vos postes, citoyens législateurs, 
vous avez commencé le grand œuvre de la régé¬ 
nération. C’est à vous à le finir. C’est à la Mon¬ 
tagne, c’est aux fondateurs et la République une 

(1) P.V., XXXII, 9. 1" (2e suppl‘). 
(2) Batave , n° 370. Mention non confirmée. Rien 

dans Dm. 
(3) C 288, pl. 883, p. 3. 

et indivisible, à écraser le reste des scélérats 
qui la tourmentent au dehors et au dedans. 

Le tribunal à arrêté qu’il ne porterait plus de 
son ancien costume que le ruban tricolore et la 
médaille. Le chapeau au panache noir, le man¬ 
teau de soye, la ganse et le bouton d’or du com¬ 
missaire national lui ont semblé des objets de 
luxe; il remplace le chapeau par le bonnet de 
la liberté. Vive la République ! Vive la Mon¬ 
tagne ! 

Gabure (présid. du tribunal). 
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Le tribunal du district d’Indreville exprime 
les mêmes sentimens. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
[Indreville, 2 pluv. II] (2) 

« Législateurs, 
Par vos travaux, vous avez établi la liberté, 

la puissance et les droits du peuple, sur les 
ruines de la tirannie. Vous avez puni la trahison, 
éteint la guerre civile, et vaincu les despotes 
étrangers. Nous vous félicitons, nous renonçons 
aux signes de féodalité que retrace une partie 
de notre costume : nous en conservons la mé¬ 
daille et les couleurs nationales. Nous vous in¬ 
vitons de rester à votre poste avec la même 
énergie, et bientôt l’indépendance et la Répu¬ 
blique françoises seront reconnues de tout l’uni¬ 
vers. » 

Turquet, Pascaud, Blanchard, Guymond-
Latouche, Belleatj (commissaire nat.), 

Bourdillon (greffier). 
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« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de [L. T. Julien DUBOIS, au 
nom de] son comité d’aliénation et domaines, 
réunis, décrète ce qui suit : 

Art. I. « La Convention nationale casse l’ar¬ 
rêté pris par les représentans du peuple à Cler-
mond Ferrand, le 2 frimaire dernier, et annulle 
l’adjudication faite par ledit arrêté de la mai¬ 
son presbytérale des Vaux au citoyen Bourdon, 
enregistrée, le 5 du même mois, au bureau d’en¬ 
registrement des Vaux. 

II. « Les sommes payées par le citoyen Bour¬ 
don, curé de la commune des Vaux, tant à l’en¬ 
trepreneur des réparations et reconstruction de 
ladite maison qu’au receveur du district, lui 
seront rendues; et sur les quittances qui seront 
représentées par ledit Bourdon; à cet effet, la 
trésorerie nationale enverra les fonds néces¬ 
saires pour acquitter le prix de l’adjudication, 
et mention sera faite du présent décret sur les 
registres du département de la Creuse (3). 

(1) P.V., XXXII, 10. Bin, 1er vent. (2e suppl1). , 
(2) C 288, pl. 883, p. 8. Lettre d’envoi signee 

Belleau, et datée du 5 pluviôse. 
(3) P.V., XXXII, 10. Projet signé Julien Dubois, 

dép. de l’Orne (C 292, pl. 948, p. 4) ainsi conçu: 
« Art. I. L’arrêté pris par les représentants du 
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